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Le 22 juillet 2022 

 

COMMISSION PERMANENTE DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 
 

Ce vendredi 22 juillet 2022 se tenait au siège du Département une commission permanente de 
l’Assemblée départementale. Plusieurs dossiers structurants ont été votés. 

 

En introduction de cette commission, le Président du Conseil départemental des Landes, Xavier 
Fortinon, s’est exprimé concernant l’actualité des feux de forêt que Gironde et Landes vivent depuis 
10 jours. En premier lieu, il a tenu à saluer les pompiers et personnes évacuées : « Les pompiers 
témoignent tous les jours de leur engagement, leur professionnalisme et leur sang-froid déterminant 
dans des périodes d’intense pression. Les personnes évacuées ont fait preuve de sérénité et de 
compréhension au regard de leur délocalisation. Je tiens à leur adresser une pensée particulière. » 

Le 19 juillet, le Président des Landes et son homologue girondin ont, à travers une lettre ouverte 
commune, interpellé le Président de la République pour que soit mis en place, sous l’autorité de 
l’État dont c’est la compétence et en lien avec les Départements et communes, un Plan national de 
lutte contre le risque incendie pour faire face collectivement à l’augmentation sensible de cette 
menace. « Il s’agit de la question du financement de l’État mais également le renforcement des 
moyens de lutte aériens et leur positionnement sur le massif des Landes de Gascogne », précise 
Xavier Fortinon. Le Président de la République, lors de sa venue du 20 juillet, a d’ailleurs convenu que 
« nous étions en limite de capacité et qu’il fallait investir et relocaliser la flotte. » 

« Ces propos ne devront pas rester sans suite. La forêt nous est indispensable économiquement, 
touristiquement et en matière de patrimoine naturel, et nous sommes prêts à participer à la mise 
en œuvre d’une nouvelle politique en matière de lutte contre les feux de forêts », a conclu le 
Président du Département des Landes. 

 

 FICHE 1, page 2 : Convention de financement du Pôle d'Echanges Multimodal de Saint-
Vincent-de-Tyrosse 

 FICHE 2, page 4 : 350 000 € pour la revitalisation du centre-ville de Mont-de-Marsan 

 FICHE 3, page 5 : Plus de 3 M€ attribués à 99 projets « Contrats de relance et de transition 
écologique » 
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FICHE 1 

 

Convention de financement du Pôle d'Echanges Multimodal de 

Saint-Vincent-de-Tyrosse 

 

Suite à l’appel à projets lancé par l’État le 15 décembre 2020 et l’annonce de son soutien financier 

d’octobre 2021 à hauteur d’1 M€, le Conseil départemental des Landes a voté lors de sa commission 

permanente du 22 juillet 2022 une convention de financement pour la réalisation du Pôle d’Echanges 

Multimodal (PEM) de Saint-Vincent-de-Tyrosse. 

Pôle d'Echanges Multimodal : adapter aux besoins des usagers l'espace dédié aux 

transports  

Porté par la Région Nouvelle-Aquitaine, la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud, la 

Commune de Saint-Vincent-de-Tyrosse, le Département des Landes et SNCF Gares & Connexions, le 

PEM de Saint-Vincent-de-Tyrosse sera un élément central de la politique de déplacements 

communautaires. L'ensemble des Autorités Organisatrices de Transports et des modes de 

déplacement seront impliqués dans ce projet. 

D’un montant prévisionnel de 6,3 M€ (études et travaux, hors foncier sud et aménagements définitifs 

sud) et coordonné par la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, il comportera : 

 la réalisation de quais de bus pour les transports en commun du réseau communautaire 

Yégo, et de la Région en substitution ponctuelle des TER, de places de stationnement 

véhicules légers et vélos pour les usagers du PEM, de cheminements doux sécurisés pour les 

piétons et cyclistes, ainsi que la réalisation d'un véritable parvis matérialisant la gare et 

l’espace multimodal, 

 l’aménagement des carrefours principaux d’accès depuis le réseau routier départemental,  

 la construction d’une passerelle accessible de franchissement des voies ferrées. 

La convention prévoit : 

 de définir le contenu des phases d’aménagement et leur planning prévisionnel de réalisation, 

 de définir les conditions et modalités de participation des partenaires au financement de 

chacune des phases du projet, 

 de préciser les conditions de suivi générales du projet.  

L’intervention du Département des Landes 

Le Département intervient au titre des mobilités douces dans le cadre du Contrat de Relance et de 

Transition Énergétique (CRTE). À ce titre, son taux d’intervention est en moyenne de 9,5 % pour les 
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travaux d’aménagement des espaces de l’intermodalité hors aménagement des carrefours 

routiers. Ce taux s’appliquera donc aux aménagements des espaces nord et sud. 

La participation du Département des Landes sur les phases opérationnelles 1 et 3 concernant le 

traitement des accès au PEM (carrefour RD810/RD33 (avenue de Tourren) /avenue du Parc et 

carrefour RD33 (route d’Aspremont) /Avenue du Bardot/Rue de la Source) correspondra pour les 2 

phases à la prise en charge des revêtements de chaussée conformément au schéma directeur 

routier et à la politique routière départementale. 

Dans ce cadre, le Département a voté ce jour le cofinancement de ce projet par une dotation 

départementale Relance-CRTE de 332 937 €. En complément, le versement d’un titre de fonds de 

concours de 80 798 € est également voté par l’Assemblée au titre de la participation pour le 

renouvellement de la couche de roulement des carrefours routiers. 

 

Les travaux sont prévus pour 2026-2027. 
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FICHE 2 

 

350 000 € pour la revitalisation du centre-ville de Mont-de-Marsan 

 

En mai 2022, la commune de Mont-de-Marsan a sollicité le soutien du Département des Landes pour 

la réalisation de deux actions de son programme de revitalisation-redynamisation de son centre-

ville : 

 Le réaménagement de l’îlot Laulom pour répondre au manque d’espaces verts mis en 

évidence dans le cadre du programme « Action cœur de ville » mené par la Ville en 

partenariat avec la Banque des territoires.  

 La création de la Maison des cultures locales : le projet consiste à déplacer la régie des fêtes 

en créant un bâtiment sur le parvis des Arènes.  

 

L’intervention du Département des Landes 

L’Assemblée départementale, considérant que ces deux projets répondent aux objectifs de 

redynamisation du centre-ville sur deux thématiques cadre de vie et environnement, a décidé ce 

22 juillet d’accorder à la ville de Mont-de-Marsan une dotation de revitalisation à hauteur du 

montant plafond destiné aux villes moyennes, soit 350 000 €. 
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FICHE 3 

 

Plus de 3 M€ attribués à 99 projets « Contrats de relance et de 

transition écologique » 

 

Depuis 2021, le Conseil départemental des Landes s’est engagé avec les territoires pour la relance en 

participant à la préparation des contrats de relance et de transition écologique (CRTE). Dans les 

Landes, 8 contrats de relance et de transition écologique ont été signés fin 2021, début 2022.  

En 2022, les dossiers prêts ont été sélectionnés par les territoires avec les services de l’État pour être 

intégrés aux contrats CRTE. En juillet 2022, l'État a notifié les dotations DETR (Dotation d'Equipement 

des Territoires Ruraux) et DSIL (Dotation de Soutien à l'Investissement Local) affectées aux projets 

déposés par les collectivités dont ceux retenus dans le cadre des CRTE. 

Dans ce cadre, l’Assemblée délibérante du Département a voté le co-financement de 99 projets sur 

l’ensemble du territoire pour une enveloppe globale de plus de 3,1 M €, dont 40% à destination de 

projets de transition énergétique. 

• CRTE Landes Nature Côte d’Argent 

13 projets retenus et affectation d’un montant de 366 998 € : Installation photovoltaïque sur le 

centre technique, Communauté de communes Côte Landes Nature / Installation panneaux solaires 

sur préau de l'école, Taller / Extension des halles du marché couvert, Mimizan / Travaux Isolation 

école, chauffage, Saint Paul en Born / Rénovation énergétique mairie, Linxe / Rénovation ancien 

CIAS, Communauté de communes de Mimizan / Rénovation énergétique des bâtiments communaux, 

Lévignac / Rénovation du foyer rural, Mézos / Extension du siège de la CC, Communauté de 

communes Côte Landes Nature / Rénovation énergétique salle polyvalente, Linxe / Réalisation de 8 

jardins familiaux, Bias / Cabane à dons et local dédié aux jardins partagés, Sainte-Eulalie-en-Born / 

Projet du Barrat Castésien (hydroélectricité, aménagement voie douce, logements, site d'accueil, 

musées et équipements), Castets. 

• CRTE Haute Lande d’Armagnac 

24 projets retenus et affectation d’un montant de 443 907 € : Aménagement global de plein air et 

de loisirs multigénérationnel inclusif, Saint-Cricq-Villeneuve / Construction d’une salle polyvalente, 

Trensacq / Equipement numérique des bâtiments publics et usages, communauté de communes de 

Villeneuve / Travaux pour création d’une agence postale communale et point numérique, Ygos-Saint-

Saturnin / Création cheminement doux, parcours sportif et aire de jeux, Ousse-Suzan / Installation de 

panneaux photovoltaïques sur les ombrières de l’aire multimodale, Luxey / Recyclage de foncier 

ancienne scierie, Garein / Rénovation mairie et espace numérique, Callen / Construction école à 

Trensacq, communauté de communes Cœur Haute Lande / Réhabilitation de la salle des fêtes, 

Créon-d’Armagnac / Rénovation du foyer communal, Hontanx / Rénovation salle communale, 
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Lubbon / Changement de menuiseries de bâtiments communaux, Morcenx-la-Nouvelle / Rénovation 

maison pour création d’une Maison d'assistantes maternelles, Arengosse / Réaménagement du relais 

petite enfance du ALSH de Labrit, communauté de communes Cœur Haute Lande / Rénovation 

auberge CAULE, Onesse-Laharie / Création d’un tiers-lieu destiné à l’artisanat et co-working, 

Lesperon / Amélioration de la salle des cigales à Luxey, communauté de communes Cœur Haute 

Lande / Remplacement chaudière fioul par une pompe à chaleur, Arengosse / Remplacement 

chauffage logements communaux, Bourdalat / Rénovation thermique de la salle annexe à la salle des 

fêtes, Cère / Rénovation énergétique logement cercle des travailleurs, Lencouacq / Rénovation 

énergétique bâtiments communaux, Maillères / Rénovation énergétique du bar restaurant 

communal, Sarbazan. 

• CRTE de Mont-de-Marsan  

5 projets retenus et affectation d’un montant de 153 844 € : Ilôt Laulom, Mont-de-Marsan / 

Construction anneaux cyclistes stade du Harbaux, Mont-de-Marsan / Rénovation énergétique Ecole 

de musique, Saint-Martin-d’Oney / Amélioration énergétique, des conditions de vie et de l’habitat 

insalubre au sein de 5 logements sociaux, Campet-et-Lamolère / Amélioration énergétique, des 

conditions de vie et de l’habitat insalubre au sein de 2 logements sociaux, Campet-et-Lamolère. 

• CRTE Adour Chalosse Tursan 

16 projets retenus et affectation d’un montant de 416 689 € : Réhabilitation d'un bâtiment en 

logement et commerce, Montfort-en-Chalosse / Création d'une liaison douce des écoles au stade, 

Rion-des-Landes / Création d'une centrale solaire pour alimenter 3 bâtiments communaux, Geaune / 

Rénovation énergétique Salle des fêtes, Latrille / Rénovation thermique de la salle des fêtes, Monget 

/ Remplacement de la chaudière fioul de l'école, Montgaillard / Isolation toiture salle polyvalente, 

Montgaillard / Rénovation de la salle des fêtes, Sarron / Extension, aménagement, sécurité, 

rénovation thermique Salle Sportive et scolaire, Montsoué / Rénovation énergétique de 6 logements 

sociaux communaux, Rion-des-Landes / Rénovation des menuiseries des bâtiments publics, Doazit / 

Rénovation énergétique salle de fêtes, Latrille / Amélioration thermique et énergétique de bâtiments 

publics, Lourquen / Mise en accessibilité et rénovation énergétique de l'école et de la cantine 

scolaire, Toulouzette / Réfection toiture arènes, Toulouzette / Réhabilitation d'une maison pour 

l'accueil d'un dentiste, d'un logement destiné aux internes en médecine, et pour la création de deux 

logements pour la commune de Meilhan, Communauté de communes du Pays Tarusate. 

• CRTE de Maremne-Adour Côte-Sud (MACS) 

14 projets retenus et affectation d’un montant de 666 804 € : Création de jardins partagés, Magescq 

/ Création de jardins partagés, Orx / Voie verte reliant la Vélodyssée sud et la station, Moliets-et-Maâ 

/ Pôle d'échange multimodal de Tyrosse, MACS / Isolation centre de loisirs, Bénesse-Maremne / 

Réhabilitation toiture de la crèche, Capbreton / Réfection éclairage du trinquet, Soorts-Hossegor / 

Travaux sur bâtiments communaux, Orx / Installation d'une pompe à chaleur, Saint-Martin-de-Hinx / 

Rénovation menuiseries extérieurs des bâtiments communaux, Saint-Vincent-de-Tyrosse / 

Rénovation de la toiture de la salle polyvalente, Saubrigues / Rénovation énergétique et 

modernisation du Pôle social, Soustons / Rénovation de la salle multi activités, Azur / Réhabilitation 

centre technique, Moliets-et-Maâ. 
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• CRTE du Grand Dax 

8 projets retenus et affectation d’un montant de 335 472 € : Extension rénovation centre de loisirs, 

Saint-Paul-lès-Dax / Sécurisation du site et des abords du Moulin à vent, Bénesse-lès-Dax / 

Rénovation et accessibilité de la maison de la chasse, Saint-Vincent-de-Paul / Acquisition 

aménagement restructuration de l'ancien bâtiment technique et maintenance de la Poste, Saint-

Vincent-de-Paul / Rénovation extérieure des bâtiments communaux, Heugas / Rénovation toiture 

garage MOMBEIGT et changement menuiseries du Foyer rural, Heugas / Remplacement menuiseries 

de la Salle des Fêtes, Mées / Aménagement de la route Pouy, cheminements mixtes piétons-cyclable, 

sécurisation carrefour, Saint-Vincent-de-Paul. 

• CRTE du Seignanx 

2 projets retenus et affectation d’un montant de 327 167 € : Création d’un pôle de santé 

pluridisciplinaire et d’une salle d’activités séniors, Saint-André-de-Seignanx, Communauté de 

communes du Seignanx / Construction centre de loisirs, Tarnos. 

• CRTE d’Orthe et Arrigans 

17 projets retenus et affectation d’un montant de 394 715 € : Réaménagement du parking de l'école 

avec aménagement paysagé et création d'un jardin partagé, Labatut / Installation d'un récupérateur 

d'eau de pluie, Gaas / Aménagement cyclable route d'Aspremont, Peyrehorade / Revitalisation du 

centre-bourg – liaisons douces RD3 et RD817, Labatut / Aménagement trottoirs route de Mahoumic, 

Peyrehorade / Rénovation énergétique d'un logement communal, Bélus / Rénovation énergétique de 

deux logements communaux, Mouscardès / Rénovation énergétique de deux logements 

communaux, Orist / Accessibilité / rénovation / agrandissement du local des infirmiers, Bélus / 

Rénovation énergétique bâtiments, Estibeaux / Réhabilitation ancienne école, Hastingues / 

Rénovation énergétique mairie et groupe scolaire, Mimbaste / Eclairage led salle polyvalente, Misson 

/ Bâtiment de la gendarmerie : installation d'une pompe à chaleur, Peyrehorade / Réaménagement 

et mise aux normes de la mairie, Gaas / Travaux bâtiments communaux et création d'un city-park, 

Sorde l’Abbaye / Création d'un cabinet paramédical de kinésithérapie au sein de la maison de santé, 

Pouillon. 
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